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DES REGISTRES DU CONSEIL D’ÉTAT

DU ROI.
> ci.' , :
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E ROI s’étant fait rendre comote , en fdn

Confeil, des différents Mémoires donnés, tant

par les Capitouls de la Ville de Touloufe, en

général, & les Capitouls de la première Clafle, en particu-
lier, que par les Négocians de la même Ville, SA MA-
JESTÉ a reconnu que, quoique les Arrêts de fon Confeil*
des feize Juin mil fept cent foixante-dix-huit, & huit
Janvier mil fept cent quatre-vingt, donnés pour établir

•un nouvel Ordre dans l’Adminiilration municipale de
•ladite Ville de Touloufe, duffent ne rien laiffër à delirer,
tant fur la forme de l’éleétion des Capitouls, fur la qualité
des Sujets qui doivent être appellés au Capitoulât, fur
celle des Sujets qui doivent compofér le Confeil Politique
& le Confeil général, & fur la qualité de ces Sujets, que
fur les Droits & Prérogatives qu’elle a entendu attribuer,
foit aux Capitouls de toutes les Claflès, foit au Gapitoul,
premier de Juftice, qui a été fubftttué au Chef du Confif
toire, douw u Pi ac€ a été fupprimée par PAu^ie premier
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de l’Arrêt du Confeil du huit Janvier mil feptcent quatre-
vingt, on s’écartait néanmoins de la difpofition de ces

Réglemens & de leur véritable efprit, en leur donnant un

fens qu’ils n’avaient pas , & dont on fe faifait un prétexte,
foit pour multiplier dans l’Adminifiration des Sujets de

certaines Claiïes au préjudice de ceux des autres ClalTes,
qui étaient à la veille d’en être exclus abfolument, quoi-
que également dignes de la confiance des Citoyens, foit

pour reftreindre les Droits & les Prérogatives que SA

MAJESTÉ a entendu accorder aux Capitouls de la pre-
miere Clafle, & même les en priver, tandis que fon in-

tention a été de lever tous les obftacles qui pouvaient s’op-
pofer à la jouifiance de ces Droits & de ces Prérogatives,
en fupprimant la Place de Chef du Confiftoire, des pri-
vileges duquel Elle a voulu ne laifièr fubfifter aucune trace ;

ce qui donnait lieu à des prétentions & à des difficultés

préjudiciables aux intérêts de l’Adminiftration de cette

iVille, & à l’harmonie qui doit y régner. SA MAJESTÉ
a également reconnu qu’attendu le motif qui l’a engagée
à appeller les Gentilshommes ou Nobles dans l’Adminifira*
tion de ladite Ville ; & vu l’importance de cette Adminif*

tration, le fervice de chaque Capitoul n’était pas d’une

affez longue durée, & enfin qu’il était convenable & non

moins important de faire connaître fes intentions, tant fur

les fondions du Syndic de ladite Ville , que fur la liberté

avec laquelle il devait avoir la faculté de les exercer: A

quoi voulant pourvoir, vu l’Avis du Sieur Intendant de

Languedoc ; Ouï le rapport, LE Roi étant EN ?QN

J*QNSEij«, a ordonné & ordonne ce o-11 ' f“Ll *
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ARTICLE PREMIER:

Le Confeil Politique ordinaire de la Ville de Touloufes

continuera d’être compofé, conformément à l’Art. XVII,

dudit Arrêt du Confeil du vingt-fix Juin mil fept cent

foixante-dix-huit, & à l’Art. VI. de celui du huit Janvier

mil fept cent quatre-vingt, des Députes du Parlement,
du Juge-Mage, des huit Capitouls en Place, & des trente- 1

deux Confeillers éleélifs, pris dans les’' trois Clalles;
lavoir, huit Gentilhommes ou Nobles, huit anciens Ca-

pitouls, & feize Citoyens notables.

ART: IL
A compter du premier Janvier prochain , lefdits feizé

Citoyens notables feront choifis ; favoir :. un , parmi les

Officiers de la Sénéchauffée & des autres Sieges de ladite
Ville ; un , parmi les Membres de l’Univerfité ; deux *

parmi les Avocats ; un ,^parmi les Médecins ; deux , du

nombre des Procureurs au Parlement ou en la Séné-

chauffée ; un, parmi les Notaires ; quatre , du nombre
des Négocians du grand Tableau ; trois , parmi les Bour-

geois, & un , parmi les Chirurgiens & les Apothicaires,
ART. III.

L E Confeil général continuera pareillement d’êtrç
compofé, conformément à ce qui eft ordonné par lefdits
Arrêts du Confeil , de tous les Membres du Confeil

politique ordinaire, & en outre, de deux autres Officiers
du Parlement , du Lieutenant - Criminel de la Séné-

chauffée ; du Reéteur de l’Univerfité ; d’un Vicaire-
Générai Archevêque de Touloufe y d’un Vicaires



Général de l’Abbé de Saint-Sernîn, d’un Chanoine député
du Chapitre de Saint-Etienne, d’un Chanoine député de
telui de Saint-Sernin, & de feize Députés éle&ifs, pris j

Tavoir : quatre, parmi les Gentilshommes ou Nobles j

quatre , parmi les anciens Capitouls, & huit parmi les

autres Citoyens notables.
<

•

ART. IV.
A compter pareillement du premier Janvier prochain y

lefdits huit Citoyens notables feront choiffs ; favoir : un,

parmi les Officiers de la Sénéchauffée & des autres Sieges,
eu parmi les Membres de l’Univerfité, à l’alternative^
un , parmi les Avocats ; un, parmi les Médecins ou

Notaires, à l’alternative ; un , parmi les Procureurs au

Parlement ou en la Sénéchauffée ; deux, parmi les Négo-
dans du grand' tableau ; un , parmi les Bourgeois , & un

|>armi les Chirurgiens ,& les Apothicaires, à l’alternative.
ART. V.

L e premier Càpitoul dé la# première Claffe, ou en

fon abfence , le fécond Càpitoul de ladite Claffe, pré-
ffdera , à l’eiclufion de tous autres, à toutes lès Affcin-

blées, tant du Corps Municipal que des Confeils politi-
qüé , ordinaire & général, qui feront tenues , foie pour
les affaires concernant l’adminiffration municipale, foit

pour l’Admiiiiftration de la Juftice & de la Police.
. .f-j t ànmfv" A R T. VI.

DaWS les Aflemblées qui fe tiendront pour les affaires

Municipales ou de Police , lefdits Capitouls , de la pre-*
nliere cilffe, jouiront aufli, excluffvement à tous autres,

du droit de faire les propofftions , de recueillir les fuG

£rages& M'énoncer les Pébbératiçns qui .v &***» ***&§ i
*
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mais l dans celles qui fe tiendront pour l’adminiftratiofi
de la Juftice, encore qu’elles foient, ainfi que les autres,
préfidées par un defdits Capitouls de la première claflè ,

néanmoins , le droit d’y recueillir les fuffrages , de rédi-

ger les Sentences , & de les prononcer , appartiendra exv

clufivement au Capitoul, premier de Juftice, fans que,
dans aucun cas, & fous aucun prétexte , ledit Capitoul,
premier de Juftice, puiffe être remplacé par un Capitoul,
fécond de Juftice, dont SA MAJESTÉ a fupprimé &

fupprime, en tant que de befoin, la qualification.
ART. VIL

La durée du fervice de tous les Capitouls fera, à l’ave-

nir, de quatre années au lieu de deux ; voulant SA MA-

JESTÉ, que les Capitouls, actuellement en place , com

tinuent d’y refter, & qu'ils n'y fôlent remplacés qu’après»
qu’ils auront rempli ledit terme de quatre années.

A R T. VIII.

A , SA MAJESTÉ , maintenu & maintient le Syndic
de ladite Ville dans l’exercice des fondions qui lui

ont été attribuées, & notamment dans le droit de1

prendre la parole dans les affemblées , où il afïiftera
toutes les fois qu’il le jugera néceflàire ,

foit pour
rendre compte des affaires , foit pour faire des rcquifi-
lions , fans qu’il puiffe être tenu d’en demander lapermit-
fion au Préfident defd. affemblées, ni à aucun des membre^

qui les compofent , de quelque état ou qualité quils
fcleiix, &T fous quelques dénominations qu’ils afliftent
auxdltes Affémbiew.
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A RT. I X.

Ordonne j au furplus, SA MAJESTÉ que ïefdits

Arrêts du Confeil, des vingt-fix Juin mil fept cent -

<oixante-dix-huit, & huit Janvier mil fept cent-quatre-

vingt, feront exécutées , félon leur forme & teneur . en

tout ce qui n’eft pas contraire aux difpofitions du préfent
Arrêt, lequel fera tranfcrit fur les Regiftres des délibéra-

tions de ladite Ville de Touloufe ; mandant, SA MA-

TESTÉ , audit fieur Intendant de Languedoc , de tenir

îa main à fon exécution : Fait au Confeil d’État du Roi,
SA MAJESTÉ y étant, tenu à Fontainebleau le vingt-
cinq Oétobre mil fept cent quatre-vingt-trois.

Gravier de Vergennes.

— ——— i 1 —

MARIE-JOSEPH-EMMANUEL DE GUIGNARD
DE SAINT-PRIESTChevalier, Seigneur de Clary,
Rives , Charnecle , Alivet , Renage , BeaucroiJJant, &

autres lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Inten-

dant de Jujlke , Police & Finances en La Province de

Languedoc.

v U l’Arrêt du Confeil ci-deftus & des autres parts :

NOUS ORDONNONS qu’il fera exécuté fuivant fa

forme & teneur, 6c uanfcrit dans les Regiftres des Déli-

bérations de ladite V ille de Touloufe. Fait à Montpellier
le 16 e

, Novembre 1783.
DE SAINT PRIEST,

Par Monfeign^ur |
àOEFVR,


